Catéchisme de l’Eglise Catholique (19921, 19982)
	1806 Prudentia est virtus quae practicam disponit rationem ad nostrum verum bonum in omnibus discernendum adiunctis et ad iusta seligenda media ad illud efficiendum. Homo « astutus considerat gressus suos «  (Pv 14, 15). « Estote itaque prudentes et vigilate in orationibus » (1 P 4, 7). Prudentia est « recta ratio agibilium », scribit sanctus Thomas (1) post Aristotelem. Ipsa nec cum timiditate vel metu confunditur nec cum duplicitate vel simulatione. Auriga virtutum appellatur : alias enim regit virtutes illis regulam indicans et mensuram. Prudentia immediate iudicium ducit conscientiae. Homo prudens suum agendi modum decidit et ordinat hoc sequendo iudicium. Hac virtute, principia moralia sine errore casibus applicamus particularibus et dubia superamus de bono peragendo et malo vitando.

(1) Sanctus Thomas Aquinas, Summa theologiae, II-II, q. 47, a. 2, sed contra: Ed. Leon. 8, 349.
	1806 La prudence est la vertu qui dispose la raison pratique à discerner en toute circonstance notre véritable bien et à choisir les justes moyens de l’accomplir. « L’homme avisé surveille ses pas » (Pr 14, 15). « Soyez sages et sobres en vue de la prière » (1 P 4, 7). La prudence est la « droite règle de l’action », écrit saint Thomas (II-II 47, 2) après Aristote. Elle ne se confond ni avec la timidité ou la peur, ni avec la duplicité ou la dissimulation. Elle est dite auriga virtutum : elle conduit les autres vertus en leur indiquant règle et mesure. C’est la prudence qui guide immédiatement le jugement de conscience. L’homme prudent décide et ordonne sa conduite suivant ce jugement. Grâce à cette vertu, nous appliquons sans erreur les principes moraux aux cas particuliers et nous surmontons les doutes sur le bien à accomplir et le mal à éviter.




	1835 Prudentia practicam disponit rationem ad nostrum verum bonum discernendum in omnibus adiunctis et ad iusta seligenda media ad illud adimplendum.
	1835 La prudence dispose la raison pratique à discerner, en toute circonstance, notre véritable bien et à choisir les justes moyens de l'accomplir.


Compendium du Catéchisme de l’Eglise Catholique (2005)
380. Qu’est-ce que la prudence?
La prudence dispose la raison à discerner en toute circonstance notre véritable bien et à choisir les moyens appropriés pour l’atteindre. Elle guide les autres vertus, en leur indiquant leur règle et leur mesure.

C.-J. Pinto de Oliveira, o. p., Cent « mots-clés » de l’éthique chrétienne (Fribourg, 1985, p. 32)

Dans le prolongement de la φρόνησις aristotélicienne et de la « prudentia » de S. Thomas, la prudence est la vertu (cardinale) de sagesse pratique orientant la délibération, le jugement et la décision dans le sens du (vrai) bien de la personne et de la société ; ce qui suppose, dans le sujet agissant, une droiture des appétits et la maîtrise des passions. Dans l’existence chrétienne, la prudence est la sagesse, la lucidité évangélique propres aux enfants de Dieu sous l’action de l’Esprit qui oriente la vie humaine dans le sens du Royaume de Dieu. La prudence évangélique sera confirmée, perfectionnée par le don du conseil, de parfaite docilité à l’action de l’Esprit.
